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Regeste

INTERDICTION DE L'ARBITRAIRE | 39 al. 3 LVLP

Erwägungen

E. 1
er novembre 2007/403; CPF, 2 février 2006/24; CPF, 27 mai 2004; CPF, 24 février 2005/37
et les références citées dans ces arrêts), que, dans ces conditions, la décision du premier
juge, qui se fonde sur la jurisprudence constante de la cour de céans, est certes fausse au
regard de l'arrêt du 21 novembre 2008 du Tribunal fédéral mais n'apparaît pas arbitraire,
que le recours doit ainsi être rejeté en application de l'art. 465 al. 1 CPC et le prononcé
confirmé; considérant que les frais du présent arrêt, par 2'250 fr., sont à la charge de la
recourante.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


